

Société en commandite Gaz Métropolitain



Cause tarifaire 1999,  R-3397-98


Réponse de SCGM à une demande d’information

Origine :


Lettre du 23 juin 1998

Demandeur :

ACIG

Question 
15.1.9
Référence : SCGM-15, doc. 1, page 25, lignes 17 à 23:

b)
Veuillez calculer le coût de service requis par rapport au coût de service attendu pour 1999 si on devait retrancher du calcul tous les éléments qui sont hors du contrôle de SCGM, soit :

•
Marchandise

•
Transport et entreposage en amont

•
Coût de l’avoir propre

•
Coût de la dette

•
Impôts fonciers et redevances

•
Amortissement des comptes de nivellement (température, etc.)

•
Amortissement des comptes de frais reportés pour des éléments hors du contrôle de la Société (exemple : cotisation d’impôts)

•
Impôts sur le revenu

Réponse 

La pièce ci-jointe présente les résultats de la simulation demandée. Notons cependant que SCGM ne partage pas l’opinion de l’ACIG à l’effet que tous ces éléments sont hors du contrôle de SCGM.

APPLICATION DU MÉCANISME INCITATIF À L’ANNÉE 1 – 1999 (000$)

Coût de service de base  (SCGM – 2, doc. 3, page 1)

697 519


Moins :





- Transport et entreposage en amont 





Coût en 1999 (annexe 1(suite), note 1)
237 667




Révision des tarifs –vs- 1998 (SCGM-2,doc.8,page1)
-9 837



- Rendement sur l’avoir propre (annexe 1 (suite), note 2)
105 481

- Coût de la dette(5.04% * 1 403 747)
70 749

Révision des taux –vs- 1998 (SCGM-15, Doc.1.9 a)
-1 900

- Impôts fonciers et redevances ( 975 + 179 + 1 849 – 1 263 +2 250 + 877 )
4 867


Révision –vs-1998 (SCGM-15, Doc.1.9 a) ; -2 100-3 200)
5 300

- Amortissement des comptes de nivellement ( 1 172 + 804 – 816 )
1 160


Révision-vs-1998 (SCGM-15, Doc.1.9 a)
800

- Amortissement des comptes de frais reportés ( cotisation d’impôts et redevances)

·  (1 324 + 311 + 277 +1 285 + 33 + 37 +986 + 40 –1 104 )
3 189

Révision-vs-1998 (cotisation prov. en $ aust.-SCGM-6, Doc. 6,p.4, li.15)
-1 000

- Impôts sur le revenu (inclus avec le rendement sur l’avoir)

416 476

Coût d’exploitation de base

281 043


Plus :
Inflation : 1,7%

4 778

Coût d’exploitation attendu

285 821

Plus :




- Transport et entreposage en amont (annexe 1(suite), note 1)
237 667



- Rendement sur l’avoir propre (annexe 1(suite), note 2)
102 450

- Coût de la dette(5.04% * 1 403 747)
70 749

- Impôts fonciers et redevances ( 975 + 179 + 1 849 – 1 263 +2 250 + 877 )
4 867

- Amortissement des comptes de nivellement ( 1 172 + 804 – 816 )
1 160

- Amortissement des comptes de frais reportés ( cotisation d’impôts et redevances)

·  (1 324 + 311 + 277 +1 285 + 33 + 37 +986 + 40 –1 104 )
3 189

- Impôts sur le revenu (inclus avec le rendement sur l’avoir)

420 082

Coût de service attendu


705 903

Coût de service requis  (SCGM-2,doc.2, page 1)

707 608

Transport et entreposage – total  (SCGM  5, doc.8, page 20)
302 793


Dépenses d’exploitation
104 353


Amortissement des immobilisations
55 419


Amortissement des frais reportés
29 024


Impôts fonciers et redevances
24 343


Rendement sur la base de tarification
127 881


Impôts sur le revenu

45 603


Rabais à la consommation
20 479


Autres revenus d’exploitation
-2 286


Contribution à la baisse des tarifs

nil



Part des clients


nil


Part de la Société


nil


Bonification du taux de rendement

Ajustement des tarifs 
nil

moins : impôts @ 36,9% 

nil 

donc, rendement additionnel sur avoir de 537 811

0%

Revenu requis – à être généré par la grille tarifaire





   707 608
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